
Article R923-15

La personne physique qui demande l'octroi d'une concession doit justifier de sa capacité professionnelle par 

la possession d'un diplôme ou titre homologué comportant un programme d'enseignement au moins égal, 

par son contenu et son niveau, à celui du baccalauréat professionnel cultures marines et figurant sur une liste

arrêtée par le ministre chargé de des pêches maritimes et de l'aquaculture marine après avis des ministres 

chargés de l'éducation nationale, de l'enseignement agricole, de l'enseignement maritime et de la formation 

professionnelle.

Le demandeur titulaire d'un diplôme ou titre homologué d'un niveau au moins égal à celui du niveau IV de la 

nomenclature interministérielle des niveaux de formation mentionnée à l'article R. 335-13 du code de 

l'éducation, mais ne figurant pas sur la liste mentionnée au précédent alinéa, peut demander au préfet 

l'autorisation de suivre un stage de formation agréé en cultures marines.

Par dérogation aux deux alinéas précédents, les demandeurs nés avant le 1er janvier 1990 peuvent justifier de

leur capacité professionnelle :

1° Soit par la possession d'un diplôme, titre ou certificat d'un niveau équivalent au brevet d'études 

professionnelles maritimes de cultures marines ou brevet professionnel agricole et maritime et figurant sur 

une liste arrêtée par le ministre chargé des pêches maritimes et de l'aquaculture marine qui recueille, à cet 

effet, l'avis des ministres mentionnés au deuxième alinéa ;

2° Soit par la possession d'un certificat d'aptitude professionnelle maritime de conchyliculteur et la preuve 

d'une expérience professionnelle de trois ans en cultures marines, complétée par un stage de formation en 

cultures marines agréé par le préfet et sanctionné par la délivrance d'une attestation de réussite ;

3° Soit en apportant la preuve d'une expérience professionnelle d'au moins cinq ans en cultures marines, en 

navigation à la pêche ou en exploitation agricole, sous réserve d'avoir accompli un stage de formation en 

cultures marines agréé par le préfet et sanctionné par la délivrance d'une attestation de réussite.

La personne qui doit, pour justifier de sa capacité professionnelle, avoir accompli un stage de formation en 

cultures marines agréé peut, si elle n'a pas encore réalisé celui-ci, être autorisée à déposer une demande à 

condition de s'engager, par une attestation dûment signée, à effectuer le stage dans les deux ans qui suivent 

la date d'entrée en vigueur de l'arrêté portant autorisation d'exploitation de cultures marines.

L'autorisation est subordonnée à l'obtention de l'attestation de réussite au stage de formation en cultures 

marines agréé par le directeur interrégional de la mer, dans le délai de deux ans précité.

Par dérogation au premier alinéa, les personnes déjà installées en cultures marines avant le 1er janvier 2010 

n'ont pas à justifier de leur capacité professionnelle.

Article R923-16

Sont réputés remplir la condition de diplôme prévue aux 1° et 2° de l'article R. 923-15, selon des modalités 

fixées par arrêté du ministre chargé des pêches maritimes et de l'aquaculture marine, les professionnels 

ressortissants d'un Etat membre de l'Union européenne ou d'un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace 

économique européen qui justifient d'un titre de formation ou d'une attestation de compétence d'un niveau 

équivalent ou immédiatement inférieur à celui de ces diplômes, au sens des articles 11 et 13 de la directive 

2005/36/CE du Parlement européen et du Conseil du 7 septembre 2005 relative à la reconnaissance des 

qualifications professionnelles. Si l'accès ou l'exercice des activités régies par le présent décret n'est pas 

réglementé dans l'Etat membre d'origine, les professionnels doivent en outre justifier de deux années 

d'expérience professionnelle à temps plein au cours des dix dernières années. En cas de différences 

substantielles entre, d'une part, la formation requise en France pour exercer ces activités et, d'autre part, 

celle reçue par le demandeur, ainsi que les connaissances qu'il a acquises au cours de son expérience 

professionnelle, celui-ci doit, à son choix, se soumettre à une épreuve d'aptitude ou accomplir un stage 

d'adaptation d'une durée maximale de trois ans. Le contenu et les modalités d'organisation de ce stage et de 

cette épreuve sont fixés par arrêté du ministre chargé des pêches maritimes et de l'aquaculture marine.


